
Contrat 
de 

professionnalisation



Constat

Coût de recrutement  = 15% du salaire 
brut annuel, soit 2700 € 

Coût et temps de formation = 6000 € 

Entreprises sont frileuses à recruter

Manque de commerciaux qui connaissent et 
maîtrisent les techniques de vente



Vous :

Souhaitez développer votre entreprise

Etes à la recherche d’un commercial performant

Recherchez LE commercial adapté à votre activité

Présélection de candidats pour vous

Profil d’expérience qui apprendra la spécificité de votre activité

Formation commerciale personnalisée à votre structure

Suivi sur le long terme

Imaginez ….



Proposition de Kisel

CONTRAT
DE PROFESSIONNALISATION

NEGOCIATEUR TECHNICO 
COMMERCIAL



But

• Former un salarié aux besoins de l’entreprise

• Intégrer le salarié au projet commercial de 
l’entreprise

•Obtenir une qualification professionnelle reconnue

•Créer de l’expérience professionnelle pour obtenir
un avantage sur le recrutement

•Disposer d’une rémunération au pourcentage du 
SMIC

•Bénéficier d’exonération de charges patronales

•Tirer profit d’une formation pré-financée

•Obtenir des aides financières spécifiques

POUR LE SERVICE 
COMMERCIAL

POUR LE SALARIE

POUR L’ENTREPRISE



•Contrat d’alternance
➢75% en entreprise

➢25% en centre de formation

• Durée entre 12 et 24 mois

• Acquisition d’une qualification professionnelle
[Niveau III – équivalent BTS]

• Rémunération selon l’âge et le niveau d’études

Le contrat



En synthèse

Le contrat de professionnalisation avec Kisel, c’est : 

✓Aide au recrutement : pré-sélection des candidats par Kisel Formation

✓Gain financier sur 24 mois : 19 000 €

Exonération de charges sociales : 12 000 € 

Prise en charge de la formation par l’OPCA : 6 000 € 

✓Gain en temps de formation

✓Appui durant la formation, proximité du centre de formation

✓Personnalisation de la formation à votre activité

✓ Service après vente



Les aides financières possibles

❖Aide forfaitaire plafonnée à 2000 € attribuée à l’employeur par Pôle 
emploi pour l’embauche d’un demandeur d’emploi de 26 ans et plus

❖Exonération des cotisations patronales d’assurances sociales 
(assurance maladie, maternité, invalidité, vieillesse-décès) et 
d’allocations familiales lorsque le salarié est âgé de 45 ans et plus 

❖Exonération spécifique pour certains groupements d’employeurs

❖Une aide de 2000 € est versée aux entreprises à l’embauche d’un 
demandeur d’emploi âgé de 45 ans et plus en contrat de 
professionnalisation

❖ Source: http://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/se-former-en-alternance/le-contrat-de-professionnalisation/article/le-contrat-de-
professionnalisation#exoneration



Kisel Formation – Vitruve Développements
Centre Sud Affaires –

6 rue du Rhône (entrée C, au fond du parking à droite) 
90 000 BELFORT

Tél : 03 84 21 15 14
formation@kisel-formation.fr

Pour plus d’informations


